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ESCH -~,. 
+hi!e d'Escn-sur-Alzette 

Secretariat 
Annonce publique de la seance 

le 24 septembre 2021 
Convocation des conseillers 

le 24 septembre 2021 

Deliberation du Conseil Communal de la vine 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 1 octobre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, 
Christian Weis, Echevins, Mike Hansen, Luc Majerus, Bruno Cavaleiro, Mandy Ragni, Daliah 

Scholl, Line Wies, Jeff Dax, Luc Theisen, Catarina Simoes, Laurent Biltgen, Stephane Biwer, Ben 
Funck, Conseillers, Jean-Paul Espen, Secretaire general 
Excuses :Vera Spautz, Jean Tonnar, Conseillers 

Le Conseil Communal; 

Objet : 4.1.1. Bains du Parc ; reglement de fonctionnement 
interne ;decision 

Vu le reglement interne des « Bains du Parc » du 17 mars 2006; 

Considerant qu'il y a lieu d'adapter le reglement de fonctionnement interne afin de 
garantir un fonctionnement optimal de l'etablissement; 

Vu la loi communale modifiee du 13 decembre 1988; 

Sur la proposition du college des bourgmestre et echevins et apres en avoir delibere 

conformement a la toi communale, 

arrete 

a l'unanimite 

le reglement de fonctionnement interne comme suit 

LES BAINS DU PARC » : REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT INTERNE 

Article 1 er : Generalites 

Le present reglement s'applique a tous les usagers/ visiteurs des bains du part de la Esther 

Schwemm (ci-apres designe sous le terme general « bains du part »). 

Les installations des bains du part sont ouvertes aux visiteurs et aux usagers suivant 

t'horaire affiche. Les modifications d'horaires sont communiquees au public par voie 

d'affiche et par le biais du site Internet. 

L'entree principale des bains du part ouvre a t'horaire d'ouverture et ferme 45 minutes 

avant l'horaire de fermeture. 
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Est considers comme visiteur, touts personne dument autorisee a accompa~ner un usager 

des installations des bains du part. Les visiteurs sont pries de se munir de vetements de 
sport ou touts autre tenue adequate a utiliser au sein de l'etablissement. 

Article 2 : Tarification 

Les tarifs applicables sont regles par re~lement-taxe. Les cartes donnant droit a une 

reduction sur le tarif simple sont enumerees dans le reglement-taxe des bains du part. 

Les visiteurs et les usa~ers paient le meme tarif pour acceder aux differents espaces. Les 

visiteurs et usagers des installations des bains du part peuvent acquerir un ticket simple ou 
un abonnement, selon les cas de figure enumeres au reglement-taxe. 

A l'achat d'un ticket simple, respectivement d'un abonnement, le visiteur ou l'utilisateur 

se voit attribuer un badge electronique servant, entre autres, a l'usage des vestiaires, a la 
location de serviettes et autres materiels, ainsi qu'a t'acquisition de boissons et nourriture 
Bans l'enceinte de l'etablissement. Il est necessaire pour acceder, respectivement pour 
quitter l'etablissement. L'abonnement est strictement personnel. Sa duree de validite est 
de 1, 3, 6, respectivement de12 mois. La validite des carnets de 10 entrees est limitee a 
24 mois. 

Le tarif enfant est applique a tous les mineurs de 4 a 12 ans. Les enfants de moins de 4 ans 

sont admis gratuitement. Toutefois, chaque adults ne peut amener a titre gratuit qu'un 

maximum de 2 enfants. 

A l'exception de la journee familiale, dont les fours et heures sont affiches le cas echeant 
sur le site Internet et daps le depliant officiet, les enfants en dessous de 16 ans n'ont pas 

acces au sauna et a l'espace de relaxation. 

Lors de la journee familiale, le tarif adults est applicable pour les enfants en dessous de 

16 ans. 

Il est defendu d'amener des animaux a l'interieur de l'etabtissement. 

Article 3 : Re~les generates applicables dans tout l'etablissement 

A partir de 8 ans, les enfants, meme accompagnes, doivent utiliser le vestiaire 

correspondant a leur sexe. 

L'acces a l'etablissement est interdit 

- aux personnel atteintes dune maladie contagieuse, dune maladie cutanee ou de 
touts affection comportant dune contre-indication medicate formelle ; 

- aux personnel se presentant dans un etat de malproprete manifests ; 

- aux personnel se trouvant sous l'inftuence de drogues ou d'alcool ; 

- aux enfants en dessous de 8 ans non accompagnes d'un adults ; 
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- aux personnel «non-nageur », d'une taille inferieure a 130 cm, ne portant pas de 
brassards ou autre moyen preventif contre la noyade ; 

De maniere generate, it est interdit 

- de se raser, peu importe l'endroit; 

de manger ou de boire a un endroit autre que le bar/restaurant ; 

- d'utiliser des appareils bruyants (radio, etc. ........) ; 

- de fumer dans l'etablissement ; 

- de modifier l'amena~ement des locaux notamment en enlevant ou en deplacant des 
biens meubles ; 

- de porter des vetements de vine dans les espaces bains et sauna ; 

- de photographier ou de filmer, ce a titre parfaitement prive, par quelque moyen 
technique que ce soit, les usa~ers et visiteurs de l'etablissement sans leur 
consentement expres et prealable ; 

Toute captation d'ima~e a des fins publicitaires ou commerciales dans t'enceinte de 
t'etablissement est strictement interdite, sauf autorisation expresse et prealable du 
college des bourgmestre et echevins. Les droits a l'image et a la vie privee des usagers et 
/ ou visiteurs doivent etre respectees, ce en tout etat de cause. 

L'acces aux bassins et / ou espace sauna nest autorise qu'apres une douche au savon. 
L'usage de recipients en verre est interdit. 

Article 4 : Regles applicables dans l'espace piscine 

1) It est interdit aux usagers 

- de Hager sans maillot de bain ; 

- de courir a l'interieur du batiment ; 

- de macher du chewing-hum sur les plages et dans les bassins ; 

2) L'acces au plan interieur communiquant avec le plan d'eau exterieur est interdit 
pendant un orage. L'acces au plan d'eau exterieur est interdit en cal de brouiltard 
intense. 

3) Le port d'un bonnet nest pas obligatoire. 

4) Le port dune tenue de bain correcte est de ri~ueur. Les usagers des bassins des bains 
du part sont pries de faire usage dune tenue de bain propre et, en cal de tenue 
comportant des poches, de les eider avant d'acceder aux bassins. 

Article 5 : Regles applicables a t'espace Wellness/ Sauna 
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Les usagers de l'espace Wellness/ Sauna sont tenus de se presenter en tenue adaptee, ce 
suivant les recommandations du personnel des bains du part. 

Le silence est de rigueur au sein des installations, avant tout au sein de la Salle de repos. 

It est interdit d'introduire dans les saunas, hammam et bassins 

- Des journaux, magazines ou livres, 

- Boissons et nourriture 

- Tout appareil electronique quelconque 

Les usagers sont pries de respecter lee consignee specifiques a t'espace Wellness/ Sauna 

emises par le personnel des bains du part. 

En cas d'inconduite ou de perturbation genant lee usagers du sauna, le personnel de la 

piscine Arend lee decisions necessaires en vue de ~arantir la securite, to confort et 
l'intimite des usagers du sauna. 

Il est interdit aux usagers de se promener a l'interieur de l'espace Sauna sans etre muni 

dune serviette. 

L'acces de t'espace sauna est interdit aux hommes lee fours reserves aux dames. 

Article 6 : Regles applicables a l'espace fitness 

Le port de baskets propres reservees a la pratique du sport en interieur est obligatoire. 

Il est interdit de s'habilter ou se deshabiller dans la Salle de fitness. 

Il est interdit de pratiquer du sport dans votre tenue de travail ni meme torse-nu ou pieds 
nus. 

Les usagers sont pries de respecter lee consignee specifiques a l'utilisation des appareils 

mis a disposition dans l'espace fitness emises par to personnel des bains du part. 

Article 7 : Gestion des espaces 

- Dans l'espace «sauna », la surveillance est assuree par le personnel affecte a t'espace 

Bains/Sauna. 

- Les instructeurs de natation assurent une surveillance generate et permanente a 

l'interieur de la piscine. Its prennent lee decisions necessaires en vue de garantir la 

securite et le confort de tous tee usagers. 

- Les usagers sont tenus de se conformer aux ordres et directives du personnel de la 
piscine. 
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- Les surveitlants pourront interdire sans appel toute action qu'ils jugeront dangereuse 
tant pour un baigneur faisant partie d'un groupe encadre que pour un usager 
independant. 

- En cas d'inconduite ou de perturbation genant les usagers, un avertissement sera 
donne a la personne qui en est l'auteur, et le cas echeant au moniteur responsable, 
lorsqu'il s'agit d'un groupe. Apres deux avertissements restes sans suite, t'instructeur 
de natation redi~era un rapport a l'attention du college des bourgmestre et echevins. 
Sur base dudit rapport, l'Administration communale de la Ville d'Esch-sur-Alzette se 
reserve le droit d'interdire t'acces a la piscine a la personne ou au groupe en infraction, 
soit pendant une periode determinee, soit definitivement. 

- La responsabilite des instructeurs de natation et autres surveillants ne saurait etre 
en~agee en cas de non-respect des re~les enoncees au present reglement. 

Les bai~neurs qui n'ont pas une experience suffisante de la natation ne sont pas admis 
au Bassin nageur. La capacite de nageur est constatee par l'instructeur de natation. 

- Les jeux de bane, le port de palmes, l'utilisation d'engins ftottants tels que matelas 
pneumatiques ou autres engins gonflables ainsi que l'utilisation du tremptin et du 
toboggan peuvent etre interdits par t'instructeur de natation en periode de grande 
affluence. 

- Les jeux viotents, bousculades et de maniere Generale tous les actes pouvant gener le 
public sont interdits et les auteurs peuvent etre expulses immediatement, s'ils ne se 
plient pas aux injonctions des instructeurs de natation. 

- Les solariums, le sauna, le fitness, le toboggan et les installations de recreation sont 
utilises par chacun a ses propres risques. Les usagers du solarium, du fitness et du sauna 
sont tenus de se conformer aux regles d'utilisation affichees. Pour t'utilisation du 
toboggan les prescriptions affichees sont a respecter. 

- De maniere generate, nut ne peut organiser un enseignement ou une animation de 
quelque nature que ce soit sans l'accord prealable et expresse du college des 
bourgmestre et echevins. Un reglement specifique determiners les modalites en vigueur 
en cas de manifestation hors cadre. 

Lors du deroulement des cours de natation, de gymnastique e.a. dans le Bassin non 
nageur, l'acces y est reserve exclusivement aux participants de ces tours. Le cas 
echeant, le Bassin public peut etre delimite en deux surfaces nettement separees. 

Article 8 : Fermeture 

Les usa~ers sont pries de quitter les bassins 45 minutes avant t'horaire de fermeture au 
plus tard. 

En quittant l'etablissement, l'utilisateur/ le visiteur remet son badge electronique a la 
caisse a l'entree des bains du part. Il est strictement interdit d'emporter le badge en 
dehors de l'etablissement. La presente disposition ne s'applique pas aux abonnes qui 
disposent d'un badge particulier. 

Page 5 
Boite postale 145 - L-4002 - Esch-sur-Alzette 
Tel. (+352) 27 54 1 
www.esch.lu 



Toute perte du badge electronique entraine le paiement d'un forfait dont le montant est 

fixe dans le reglement-taxe. Une quittance sera remise a la personne concernee. En cas de 

reapparition du badge electronique, le montant du forfait sera rembourse apres deduction 

des droits d'usage. 

Article 9 : Responsabilite 

Les frais de reparation relatifs a des dommages causes aux installations de la piscine sont a 

charge du ou des auteurs des degats. 

L'administration decline toute responsabilite en cas de vol, de perte ou de deterioration 

d'objets a l'interieur des bains du part. Les objets perdus peuvent etre reclames au 

service « accueil / caisse ». 

Le personnel de la piscine a un droit de controle permanent. Les fraudeurs sont passibles 
dune amende telle que fixee a Particle 10. 

Article 11 : Disposition finale 

Le present reglement remplace et annule le reglement communal «Les Bains du Parc » 

Regtement de fonctionnement interne vote a la seance publique du Conseil Communal de 

la Vilte d'Esch-sur-Alzette du 17 mars 2006. 

en seance date qu'en tete 
Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le.~~,~~y~ ~! 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire general ; ~ ~ Bourgmestre 

A 
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